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2.4 Chaque école secondaire et chaque centre de la CSSWL désignent un élève et un substitut parmi les 
®l¯ves faisant partie du conseil dô®tablissement, du conseil des ®l¯ves ou dôun programme de 
leadership. Sôil nôy a aucun représentant élu parmi ces ®l¯ves ou si lô®cole ou le centre nôa pas mis en 
place un conseil dô®tablissement, un conseil des ®l¯ves ou un programme de leadership, tout élève 
fr®quentant lô®cole ou le centre peut °tre choisi pour si®ger au comit® central des ®l¯ves ¨ titre de 
représentant de son école ou centre.  
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Le membre représentant le secteur des jeunes est élu pour un mandat de deux (2) ans et le membre 
représentant le secteur FGA et FP est ®lu pour un mandat dôun (1) an. Si le membre repr®sentant le 
secteur des jeunes est un élève de 5e secondaire, le mandat est alors dôun (1) an se terminant le 
30 septembre de lôann®e scolaire suivante.  
 

3.4 Les deux (2) représentants des élèves doivent provenir de différentes régions (Laval, les Laurentides 
et Lanaudière). Dans la mesure du possible, chaque région doit être représentée en alternance 
pendant une durée maximale de deux (2) années consécutives.  

 
3.5 Par ailleurs, au cours de sa première réunion, le comit® central des ®l¯ves proc¯de ¨ lô®lection de deux 

(2) membres substituts pour remplacer les représentants des élèves lorsque ces derniers sont dans 
lôincapacit® dôassister ¨ une s®ance du conseil des commissaires ou ¨ toute autre r®union ou activit® 
à laquelle sont conviés les commissaires élèves par le conseil. Un des membres substituts doit provenir 
du secteur des jeunes et lôautre membre doit provenir du secteur FGA et FP. Si aucun représentant du 
secteur FGA et FP ne siège 
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Annexe A 
 

 
 
 
  

Consentement du parent/tuteur 
 
 

Représentation des élèves à la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier (CSSWL) 
 
 
 
Veuillez prendre connaissance de la déclaration de consentement suivante et y apposer votre signature :  
 
 
 
Je comprends que mon enfant, _______________________________________


